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 NORMES

 L'ÉTIQUETTE D'IDENTIFICATION
 COMPRENDRE L'ÉTIQUETTE

TYPE DU HARNAIS

DATE DE FABRICATION

NUMÉRO DE LOT ASSURANT

LA TRAÇABILITÉ

NUMÉRO DE SÉRIE INDIVIDUEL

ADRESSE DU FABRICANT

MATIÈRE

ORGANISME NOTIFIÉ CONTRÔLANT LA PRODUCTION

NUMÉRO ET ANNÉE DES NORMES DE RÉFÉRENCE

OBLIGATION À L'UTILISATEUR DE LIRE LA NOTICE D'UTILISATION

ANNÉE DE CONTRÔLE À PERFORER APRÈS VÉRIFCATION

HARNAIS D’ANTICHUTE IZI-4
Mois/Année : 06/14
N° lot : 00001
N° série : 0000001 0001

PMS Industrie
B.P. 49 25250 – RANG - FRANCE

EN 361 : 2002
EN 358 : 1999

Sangle polyester
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 MÉMENTO DES NORMES  POUR UTILISATEURS
Equipements de protection individuelle contre les chutes de hauteur

NORMES

EN 361 Harnais d’antichute

EN 355 Absorbeurs d’énergie

EN 354 Longes simples

EN 358 Ceintures et longes de maintien et de retenue au travail

EN 362 Connecteurs

EN 353-2 Antichutes mobiles avec support d’assurage fl exible

EN 363 Systèmes d’arrêt des chutes

EN 813 Ceintures à cuissardes

EN 795-B Dispositifs d’ancrage provisoires transportables

 RECOMMANDATIONS

L’utilisateur doit être en bonne condition physique et
toute prise de médicaments entraînant des risques de
somnolence ou de perte de vigilance lui interdit le travail en
hauteur.
L’utilisateur doit avoir suivi une formation pour le travail
en hauteur et en particulier pour l’utilisation du harnais
objet de ce mode d’emploi.
Les dangers électriques, les zones présentant des
risques d’explosion, les travaux "acrobatiques" exigent une
formation approfondie adaptée.
Il est fortement recommandé que l’EPI soit réservé à
l’usage d’une seule personne.
Le système d’arrêt de chute utilisé doit être compatible
avec les aléas rencontrés sur le poste de travail :
évaluer et comparer l’espace libre disponible sous
l’utilisateur avec l’espace requis par le système en cas de

chute en tenant compte des obstacles, de l’effet pendulaire, 
des positons d’ancrage possible (voir schéma "calcul du 
tirant d’air").
Un plan de sauvetage doit être prévu permettant 
l’évacuation rapide de l’utilisateur en cas de besoin.
L’utilisateur doit avoir un poids inférieur à 100 kg.
Dans un système d’arrêt des chutes le seul dispositif 
de préhension du corps autorisé est un harnais d’antichute.
Sur un harnais d’antichute seuls les points marqués 
d’un "A" sont des points d’ancrage pour Antichute (Voir 
notice d’utilisation).
Le point d’ancrage d’une résistance supérieur à 10kN, 
doit se situer au dessus de l’utilisateur. La solution choisie doit 
réduire au minimum le risque et la hauteur de chute, délimiter 
l’aire de travail et le mouvement pendulaire acceptable en 
cas de chute avec une trajectoire sans obstacle.

 RECOMMANDATIONS IMPORTANTES

Pour garantir 
la traçabilité et la 
qualité de ses produits, 
PMS Industrie : 
• collabore avec les

meilleurs fournisseurs
Européens.

• identifi e chaque article par
un numéro unique étiqueté
ou gravé.
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 RECOMMANDATIONS

Aucune modifi cation ne peut être faite sur le harnais.
Les réparations doivent être faites en conformité avec le
mode opératoire du fabricant.
Toute chute ou défaut constaté interdit l’utilisation du
produit incriminé et implique un contrôle par le fabricant.
Avant chaque utilisation : Effectuer un contrôle visuel
rigoureux des coutures, sangles, boucles, "D" du harnais.
Contrôler chacun des éléments composant le système
d’arrêt de chute. Le tout doit être en parfait état. Tout doute
implique le remplacement immédiat de l’élément (usure,
coupure, déformation, contrôle annuel non effectué).
Les connecteurs (mousquetons) doivent se verrouiller
correctement, être propres sans trace d’usure ni de
déformation. Le verrouillage manuel ne convient que lorsqu’il
y a peu de sollicitations ouverture/fermeture.
Vérifi er la compatibilité des éléments composant le
système d’arrêt de chute, son adéquation avec la situation
du poste de travail et le point d’ancrage choisi (connecteurs
(EN 362), longes (EN 354), absorbeurs (EN 355),
enrouleurs (EN 360, etc…).
Vérifi er le respect des recommandations propre
à chaque élément. La taille des connecteurs utilisés doit
convenir à la longueur maximale autorisée d’une longe
absorbeur.
La longe absorbeur, l’antichute à rappel automatique et
l’antichute mobile ne peuvent être associés dans un même
système.

Chaque ligne de vie a ses recommandations propres à 
sa conception : s’y conformer.
La ceinture de maintien au travail ne fait pas partie 
du système antichute. Sa conception et son utilisation 
obéissent à la norme EN 358 et sont développées dans la 
notice d’utilisation correspondante. Néanmoins toutes les 
recommandations de contrôle de ce mode d’emploi doivent 
lui être appliquées.
Lors du transport et de l’utilisation les équipements 
de protection individuelle doivent être préservés des risques 
de détérioration dus à des contacts sur des arrêtes 
vives, à des chocs mécaniques lors des manipulations, à 
des projections de soudure et de métal en fusion, à des 
agressions chimiques, à des atmosphères corrosives, à 
des températures extrêmes.
Tout équipement oublié sur chantier et exposé 
longuement à des intempéries sans traçabilité devra être 
réformé.

 ENTRETIEN, DÉSINFECTION ET STOCKAGE

 RECOMMANDATIONS IMPORTANTES (SUITE)

Les harnais sont constitués de sangle polyester et de 
boucleries métalliques.
1 - Nettoyer les sangles et la bouclerie à l’eau savonneuse 
afi n d’éviter toute agression chimique. Respecter strictement 
cette méthode de nettoyage.
2 - Laisser sécher naturellement dans un endroit ventilé 
à distance de toute source de chaleur après lavage ou 
exposition aux intempéries.
3 - Stocker le harnais dans un local ventilé. Lors du 
transport et du stockage faire attention aux rayons 
ultraviolets, à l’humidité, aux atmosphères corrosives, aux 
fortes différences de températures et à toutes agressions 
mécaniques et à tous chocs mécanique.
4 - La durée de vie prévue du harnais est indiquée dans la 
notice d'utilisation, à la condition impérative que toutes les 
recommandations d’utilisation, de transport, de stockage, 
aient été respectées et les contrôles effectués.

Le harnais doit être utilisé par une personne formée et 
compétente ou sous la surveillance directe d’une telle 
personne. 
Seuls les points marqués d’un "A" sont des points 
d’ancrage pour antichute.
IZI-1 / IZI-3 : Les seuls points d’accrochages autorisés 
sont le "D" d’accrochage dorsal (repéré par un "A").
IZI-2 / IZI-4 : Les seuls points d’accrochages autorisés 
sont le "D" d’accrochage dorsal (repéré par un "A") ou 
les deux attaches sternales à utiliser impérativement 
reliées ensembles (attaches marquées A/2).
IZI-3 / IZI-4 : Les "D" équipant la ceinture si votre 
harnais en est muni sont destinés exclusivement au 
maintien de la position au travail ou à la retenue, ils 
ne sont pas marqués d’un A et ne font pas partie du 
système d’arrêt de chute.

Les équipements 
sont prévus pour 
être utilisés par 
des températures 
comprises entre - 
40°C et + 100°C : 
contrôle appronfondi 
en dehors des 
températures 
normales.

Max. 1,05 x t Min. 0,9 x d

Max. 1,05 x m

m

CMU : 2T
WLL : 2T
Angle 90°

N° Certif.

Max. 1,05 x t Min. 0,9 x d

Max. 1,05 x m

m

CMU : 2T
WLL : 2T
Angle 90°

N° Certif.

Max. 1,05 x t Min. 0,9 x d

Max. 1,05 x m

m

CMU : 2T
WLL : 2T
Angle 90°

N° Certif.

Ne jamais faire de nœud ou 
vriller une sangle.

Remplacer les équipements 
présentant des traces d’usure, 
craquelures…

Max. 1,05 x t Min. 0,9 x d

Max. 1,05 x m

m

CMU : 2T
WLL : 2T
Angle 90°

N° Certif.

En cas d’exposition à 
des agents chimiques, 
consulter le 
fabricant et prendre 
en compte les 
facteurs suivants :
• type de produit

• concentration 
• température 
• durée

VOTRE SÉCURITÉ DÉPEND DE LA BONNE 
UTILISATION DE CES PRODUITS. EN CAS DE 
DOUTE, CONSULTEZ VOTRE SPÉCIALISTE.

Max. 1,05 x t Min. 0,9 x d

Max. 1,05 x m

m

CMU : 2T
WLL : 2T
Angle 90°

N° Certif.

Seuls les points marqués d’un "A" sont des points 
d’ancrage pour antichute. 
Les points marqués "A/2" doivent être reliés.
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AVANT LA CHUTE
Longueur totale

longe + absorbeur

AVANT LA CHUTE
Longueur totale

longe + absorbeur

AVANT LA CHUTE
Longueur totale

longe + absorbeur

APRÈS LA CHUTE
Longueur totale
longe + 
absorbeur déployé

APRÈS LA CHUTE
Longueur totale
longe + 
absorbeur déployé

APRÈS LA CHUTE
Longueur totale
longe + 
absorbeur déployé

SOL

CONSTANTE DE SÉCURITÉ
Distance minimale de sécurité obligatoire 
entre les pieds de l’opérateur et 1er obstacle après la chute.

1 m

SOL

PLAN DE TRAVAIL

?

CONSTANTE 
DE SÉCURITÉ1 m

5 m

1,75 m
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LE TIRANT D'AIR

60°

Vérifi er que sous le point 
d’ancrage se trouve un 

cône de sécurité pour les 
mouvements de balancier 

en cas de chute.

H
B

T
environ 2 m

A

A

1 m

Système 
antichute

Point 
d'ancrage

Sol

Par exemple :
Distance d’absorption 1,80 m
Longe 2,00 m
Taille de l'opérateur 1,75 m
Constante de sécurité 1,00 m
Tirant d’air 6,55 m

Tirant d’air = H + 1 m

L'EPI et particulièrement le harnais de sécurité nécessitent des précautions 
d'utilisation concernant le tirant d'air et l'effet pendulaire.
Pour bien comprendre les risques d'une mauvaise utilisation, nous vous propo-
sons les explications suivantes.

Définition : Le tirant d’air est la 
distance minimum nécessaire entre 
le point d’ancrage et le premier 
obstacle.

L'effet pendulaire : 
balancement que peut avoir 
l'opérateur après la chute.

 Selon les 3 situations ci-dessous, on remarque que plus le tirant d'air est faible,
plus le point d'ancrage doit être élevé.

 EXERCICE : À quelle hauteur s'accrocher ?

Le tirant d’air se calcul de la façon 
suivante :
A Longueur d’antichute
B Distance d’absorption 
 (voir notice de l’antichute)
H Hauteur de chute
T Taille de l'opérateur

 CALCUL DU TIRANT D'AIR

On dispose des informations 
suivantes :

• Longueur de longe = 2 m
(Disponible dans la notice
de l'antichute)

• Distance d'absorption = 2 m
(Disponible dans la notice
de l'antichute)

• Taille de l'opérateur = 1,75 m

• Hauteur entre le plan de travail
et le 1er obstacle = 5 m

• Constante de sécurité = 1 m

1] Quelle est la hauteur
du tirant d'air ?

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2] À quelle hauteur minimum
placer le point d'ancrage
pour une sécurité optimale
en cas de chute ?

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Réponse 1 = 6,75 m (Longe 2 m + Distance d'absorption 2 m 
+ Opérateur 1,75 m + constante de sécurité 1 m) / Réponse 2
= 1,75 m (Tirant d'air 6,75 m - Hauteur de travail 5 m)
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L'EFFET DE FLÈCHE (LIGNES DE VIE EN SANGLE)

CONTRÔLES PÉRIODIQUES

Les examens périodiques doivent se faire par une personne compétente, au 
moins une fois tous les 12 mois. La sécurité de l’utilisateur est liée au maintien de 
l’effi cacité et à la résistance de l’équipement. Vérifi er périodiquement la lisibilité 
des marquages sur l’équipement, ainsi que l'état de conservation de ce dernier.

Avant chaque utilisation, effectuer un contrôle visuel 
(cf. chapitre recommandations p 219 ; paragraphe 3).

 VERIFICATIONS PÉRIODIQUES OBLIGATOIRES
Arrêté du 24 juillet 1995

L'utilisation des équipements de protection individuelle est extrêmement réglementée. 
Répondre aux questions de votre clientèle est une nécessité. 
PMS Industrie met à votre disposition plusieurs outils de formation, adaptés à l'utilisation des EPI.

FORMATION

 FORMATION AUX CONTRÔLES PÉRIODIQUES DES
ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE
 Visite des unités de fabrication
 Formation sur la fabrication et les composants 

du système 
 Formation sur les caractéristiques techniques 

du produit 
 Formation sur la législation encadrant le produit
 Formation sur les points de contrôle
 Attestation de formation au contrôle
 Travaux pratiques d’application

 ASSISTANCE TECHNIQUE
ET FORMATION SUR SITE

 Accompagnement et assistance technique 
sur le terrain 

 Conseil sur plan de vente et choix 
des références 

 Appui et présence aux journées techniques 
 professionnelles
 Formation commerciale et technique aux forces 

de vente distributeurs

Référence de la formation
FP/EPI001/1 - Formation élémentaire aux équipements 
de protection individuelle contre les chutes de hauteur.

 DÉCLARATION DE FORMATION
n° 43250217225

Lors de l'installation d'une ligne de 
vie, rajouter l'effet de fl èche sur le 
calcul du tirant d'air.

Effet de fl èche calculé avec une ligne 
de vie en sangle pour une charge 
statique de 100 Kg :

L'effet de fl èche correspond à 
l'allongement de la ligne de vie en 
fonction de la longueur de cette 
dernière et du poids de l'opérateur.

LONGUEUR LIGNE 
DE VIE

AUGMENTATION DU 
TIRANT D'AIR

10 m 1 m

15 m 1,50 m

20 m 2 m

LIGNE DE VIE 
EN SANGLE

OPÉRATEUR

ANCRAGE

ANCRAGE

EFFET DE FLÈCHE À PRENDRE EN COMPTE 
POUR LE CALCUL DU TIRANT D'AIR
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LES DIFFÉRENTES UTILISATIONS EN EPI

LONGE D'ANTICHUTE
Système d'antichute avec absorbeur 
pour les situations où le tirant d'air 
est suffi sant.

LONGE DE RETENUE
Simple longe limitant les 
déplacements pour éviter les chutes 
de hauteur.

ANTICHUTE SUR CORDE
Système destiné au travail en 
suspension.

ANTICHUTE À RAPPEL AUTOMATIQUE 
ET ANTICHUTE SUR SUPPORT D'ASSURAGE FLEXIBLE
Système d'antichute bloquant immédiatement la chute 
(principe de la ceinture de sécurité), en cas de tirant d'air 
insuffi sant ou pour optimiser les déplacements.

LIGNE DE VIE
Dispositif permettant de se raccorder avec un systeme 
antichute ou longe de retenue pour un déplacement 
horizontal.




